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ARTICLE 7 VICIES

Avant l’alinéa 1, insérer les trois alinéas suivants :

« I. – Le II  de  l'article L. 312-1-1  du  code  monétaire  et  financier  est  complété  par
deux alinéas ainsi rédigés :

« À compter du 1er janvier 2011, les établissements de crédit appliquent une dénomination
commune unique des principaux frais et services bancaires, dont la liste est définie par décret, après
avis du conseil consultatif du secteur financier.

« Ce décret définit, pour une liste limitée de ces principaux frais et services bancaires, leurs
modalités de présentation, notamment en termes de périodicité, dans les conventions de compte. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en place une harmonisation de la dénomination des frais
bancaires ainsi qu'une présentation identique et facilement accessible aux clients, afin de renforcer
leur information. 

Cette  dénomination  commune  doit  être  consacrée  par  la  loi,  afin  d'être  appliquée
uniformément par tous les établissements de crédit.


